
Bilan de la concertation : 

Rappel des dispositions inscrites dans la délibération initiale : 

DE FIXER les modalités de concertation prévues aux articles L.123 et suivants et L.153-11 et L.103-3 de la façon 

suivante :  

- aƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ t[¦ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳȄ 
observations de toute personne intéressée tout au long de la procédure en mairie aux heures et jours 
ƘŀōƛǘǳŜƭǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ  

- Articles dans le bulletin municipal et sur le site internet de la ville,  

- Organisation de réunions publiques.  
 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : 

- aƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ t[¦ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳȄ 
observations de toute personne intéressée tout au long de la procédure en mairie aux heures et jours 
ƘŀōƛǘǳŜƭǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ  

Plusieurs consultations sans remarques écrites, aucune remarque écrite sur le cahier 

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 



- Articles dans le bulletin municipal et sur le site internet de la ville,  

Les bulletins municipaux sont accessibles sur le site internet de la commune 

Septeuil Mag 21 ς Avril 2019 

 

Septeuil Mag 20 ς Janvier 2019 

 

 



 

Septeuil Mag 19 ς Octobre 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Septeuil Mag 17 ς Avril 2018 

 



 

Site Internet : 
/ŀǇǘǳǊŜ ŘΩŞŎǊŀƴ Řǳ омκлтκнлмф 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



- Organisation de réunions publiques : 08 mars 2018, 19 décembre 2018 et 12 juin 2019 

- Publications sur le site Facebook Septeuil Officiel : 

-  

 



 

 

 

 

 


